
REVEIL AGRICOLE 

Un remède simple contre la cocotte CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

A l'une des dernières séances de l'Aca
démie d'Agriculture, M. le Professeur Le-
ciainche. de l'École Vétérinaire d'Alfort. 
.1 fait un très intéressant expose sur la 
s ituation présente de l'epizootie aphteu
se Il a s ignalé qu'actuel lement, ce sont 
tous les dépar tements français qui sont 
envahis , le nombre des etables conta
minées approche de 100.000. et celui des 
bovins affectes de 1 mil l ion de tètes . 

Les pays é trangers ne son t pas épar
gnes, c est ainsi qu'au 31 octobre der-

ipr, la Belgique compta i t 18500 eta-
o.es infectées et près de 100.000 bovins 
n a ï a d e s . L'Allemagne, au 30 novembre 
accusait un nombre de 1500 c o m m u n e s 
et 15500 étables a t t emtes . 

U n très grand nombre de traite
ments o n t cte préconisés pour combat-
tre cette grave affect ion, mai s la plu
part se sont montres inopérants . Les 
efforts sont m a i n t e n a n t or ientes vers 
1 immunisat ion des a n i m a u x par l'em
ploi d u procède di t d'hénio-prevention. 

l £ s résultats obtenus à ce Jour par la 
pratique de cette méthode sont fort en
courageants m a i s l ' invasion a pris une 
extens ion telle, que l'on ne peut songer 
à prémunir les m a n i m a u x de toutes les 
i '.ables exposées à la contaminat ion . Il 
convient d'ajouter qu'il n'est pas tou
jours c o m m o d e de se procurer du sang 
d'animaux g u e n s de la maladie , au sur-
pi is les an imaux vaccinés ne sont à 
1 abri de la contag ion que pendant cn-
v.ron 15 Jours, t emps mani fes tement 
. .suffisant, ce qui. d a n s nombre de cas. 

oblige a faire une seconde infusion de 
a bétes suspectes . 

Voici que l'on parle ma in tenant d'une 
nouvelle médicat ion, facile à adminis
trer aux a n i m a u x et à la portée de tous 
les éleveurs. La preuve serait faite de 
. e f f i cac i té de la méthode d a n s le do-
r.i.i.ne pratique. 
L EMPLOI DE LA LEVURE DE BIERE 

FRAICHE OU SECHE 
On doit A un technicien. M. Bezert. 

Directeur des Services Vétérinaires. 

: d'avoir dans une communicat ion , de-
| vant la Société d'Agriculture de Meur-
I the-et-Moselle. montré les caractérist i-
: ques de cette nouvel le méthode de trai-
i tement . 
' En tout premier lieu M. Bezert a 
1 donné lecture d'une lettre qu'il a re-
I çue d'un de ses confrères, e t a ins i con-
| çue : « Je suis persuadé et je puis en 
( fournir de nombreux exemples que si 
| on la isse les an imaux avoir faim et si; 
I par des purgat ions répétées, on main

tient leur liberté intest inale , on évite 
à coup sûr toutes les compl icat ions de 
la f ièvre aphteuse et n o t a m m e n t les 

; pertes par mortalité . » 
M. Bezert partage cet te façon de voir 

I de son confrère, et il consei l le la pur-
gat ion précoce et répétée, car a-t-il dé
clare. « la caractérist ique de la fièvre 

] aphteuse, c'est de provoquer d'abord 
une const ipat ion opiniâtre et persis
tante, a la faveur de laquelle des fer
menta t ions se produisent qui contri
buent à l ' intoxication d e l 'organisme. » 

Le tra i tement préconise, la levure de 
bière, n'est p a s véri tablement nouveau, 
puisqu'il e s t d'un emploi courant e n 
Lorraine. 

Cette levure de bière jouit de proprié
tés nutrit ives, laxat ives et purgatives , 
et depuis l ongtemps on l'utilise égale
ment d a n s la médecine h u m a i n e pour 
combattre l 'anthrax. 

Il a paru à l'auteur que les manifes
tat ions de « la cocotte » que l'on ob
serve sur les ong lons . sur les mamel
les, ressemblaient aux lésions causées 
par les vulgaires furoncles de l 'homme. 
et par conséquent on pouvait espérer 
lès réduire é g a l e m e n t par la levure de 
bière. 

A l'état frais, la levure de bière s e m 
ploie à la dose de 200 à 250 grammes 
par tète d animal , s èche , à cel le de 50 
grammes . On la délaie d a n s un breu
vage d'une température inférieure à 30° 
— ia levure est un ferment que la cha-

i leur détruit — et on la fait absorber a. 
la bouteille o u d a n s un barbotage. 

] n est assez souvent difficile de se 
l procurer de la levure e n quant i té suffi

sante , alors M Bezert consei l le d'opé-
< rer a ins i : 

I « Le 1er jour faire un barbotage de 
• son à raison de 20 kilos de ce produit, 

y ajouter a kilos de levure fraiche. 
Laisser fermenter 24 heures entre 15" 
et 30' Enlever la quant i té de barbo
tage nécessaire au tra i tement des ani
maux , laisser d a n s le récipient 2 kilos 
du mélange . On refait d a n s le baquet 

: 20 kilos de mélange, on brasse, et o n 
laisse fermenter 24 heures . Les 2 kilos 

| de barbotage laisses chaque jour ser-
! vent de levain pour la mult ip l icat ion 
! de la levure : m i i s tous les 10 jours 
I il y a lieu d'apporter de la levure frai-
: che afin d'éviter l 'appauvrissement du 

m é l a n g e » 

' La guerison des bètes malades est 
i rapide, les a p h t e s de la bouche s e ci-
; ea 11 Iseut vite et les « maux de pieds » 
! d isparaissent : la maladie est immédia-
I t ement enrayée et o n n'a pas à crain-
! dre d e chutes de lait. 

A noter que l'épidémie de fièvre aph-
I teuse de ce t te année est vraisemblable

m e n t due à l 'exceptionnelle sécheresse 
qui a sévi, et qui a rôti de très bonne 
heure les prairies, pr ivant les bètes de 
leur nourriture habituel le — riche en 
principes nutrit i fs ass imilables e t e n 

| v i tamines . 
] Concurremment avec le tra i tement 
: applique aux a n i m a u x malades ou sus-
| pects. il y a donc lieu de nourrir con

venablement les an imaux avec des ili-
m e n t s rafraîchissants et d'une bonne 
richesse. 

M K>ze~ en terminant sa communi -
j cat ion, consei l le un autre tra i tement à 
i base de grs ines de l in cuites distribuées 
i sous forni3 d e breuvage, à raison de 

deux bouteil les par 1our, a chaque bète 
adulte. 

LABOR. 

LA RÉPRESSION DES FRAUDES 
DANS LE COMMERCE 

DES AMENDEMENTS & ENGRAIS 
(Suite) 

b) DISPOSITIONS VISANT SPECIALE
MENT LES AMENDEMENTS 

Par son article 1er. le décret clu 29 
avril IM1 ed.cte pour les amendements 
des règle* identiques a celles qui août 
Importa pour les engrais. En outre U 
exige que la teneur des amendement* en 
élément* utile* soit uniquement donnée 
par le* poids, de chaux auhydre iCa Oi 
ou da Magnésie anuvdre iM.G.O.) cor.-
tcuua dans 100 kilos de marchandise 
telle qu elle est livré*. 

l u chaux amendante peu: se trouver 
I ers état* : 

,. :iuux. 
oi chaux à l'état d hydrate c a I O H I 2 

ou chaux été .nie provenant de la chaux 
vive. 

. combla** a i état de Carbo- t 
nate de chaux provenant de l'action de 
: u-idc carbonique de l'air sur la chaux i 
. v u ou éteinte {chaux recarbonatieei. 

d) enaux oomoniée a l'état de carbo- ! 
rime C O J C «. de» calcaires naturels i 
uerre 4 chaux) plus o u . moin* purs et I 
uuut ia valeur agricole dépend essentiel- i 
lernent de l'origine géographique, de la 
nature du calcaire — dur. demi-dur ou ! 
tendre — et de son état physique (mon- i 
ttire plus ou moins pousèei. 

il combinée a l'état de sulfot* 
\ JO 4 C a : plâtre, gypse. 

: i Chaux mélangée en proportion» va- | 
r.able* a . ec .a Magnésie — chaux ina-
^uesienne et calcaire magnésien. 

Alors que pour le* engrais la teneur en i 
, fertilisas*! do.t être exprimée 

i:«r un 'seul nombre pour chacun des i 
i rinijUTanl*. pour les amendements il est 
toléré que la teneur en éléments utiles ; 

- :>riruée par 2 nomores laissant en- I 
tre eux un écart de 6 unités 

Ai Les dénominations de mise en vente! 
- suivantes pour les CIIBUI agneo- j 

.es : 
ai Chaux «n roche», avec le qualillca-

; " » « demi-grasse » Ou t mai-
ilon que la teneur en oxyde de 

m a u x C a O est supérieur » 90 '" eom-
rt lo et «o p iuo ou Inférieur» 

i Pour „i chaux en poudre, i: y a neu 
rer deux sortes de produits 

•a chaux vive et la chaux etttnt». 
Pour la icute . les dénomination* sont 

... , - u s a n t e s : 
i ve en poudre, ou blutée 

grasse, demi-grasse ou maigre, et chaux 
. oudre ou blutée grasse, demi 
maigre 

1 .i dénomination de enaux ne doit 
s'appliqua» q u a de la chaux proprement 
.. le. telle q u e l l e sort des fours a chaux 
broyée ou non. '. ;ir ou éteinte, niais 
exempte de tout mélange En particulier 

I ctr° rendu* sous le nom de 
cl aux agricoles, le* mélange» de chaux 
. déchets, ar chaux ou de cendres de 
i oaux. de chaux et de carbonate* natu
rels. 

vi-nomlnation*. telle» que chaux 
libre, chaux active, m a u x totale, enatix 
p.ilperulente. menue chaux, qui prêtent 
a confusion, sont rigoureusement inter
dite». 

Bl Déchet» de chaux ou cendres d* 
chaux. Ce sont les résidus de la fabrica
tion normale de la chaux séparés après 
la sortie des four». Ce* résidu* contien
nent de la chaux, des inculte, de» cen-
dn i do carbon ; i.s ne peuvent être mi» 

I en vente comme amendements que sous 
la dénomination « déchet* de chaux », 

1 • cendres de chaux » ou » cendrées de 
chaux » suivie de la teneur en oxyde de 
chaux c a O. 

Tout mélange de chaux broyée ou non 
et de déchets de chaux, ou de chaux et 
ue carbonate naturel broyé ou non devra 
obligatoirement être mis en vente et 
vendu sous le nom d'amendement cal-

i caire. suivi de la teneur en oxyde de 
; chaux C a O. de la provenance et de 

état de combinaison des é léments utiles. 
( A suivre) . 

Contre toutes les maladies inlectieuses. 
employez le CURAZOL, de R. M A R T I N . 
à Feignies. i V pius loin aux annonces ) 
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L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT 

DES ROUISSEURS-TEILLEURS 
DU NORD DE LA FRANCE 

I que l'ail, le méiilot. le le melempyre. une 
| tolérance de 25 centième* pour cent est 
i à comprendre dans le pourcentage maxl-
I mum d'impuretés fixé ci-dessus à 2 pour 
I cent. 

2 Prix : Le prix de vente sera le prix 
! de rétrocession à la meunerie, tel qu'il 
' résulte de l'application du décret t u 25 

Août 1037 (articles 2 et 3 ) . 
I 3. Condition» d* livraison : Les livral-
| sons auront lieu à la porte des magasins 

des vendeur», en sacs réglés à 100 kilos 
i net. la sacherle é tant fournie par l'ache-
j teur. 
i 4. Conditions de paiement : Le» som

mes, due» feront l'objet d'ordre» de paie
ment établis, dés ia fin des opérations de 

{ livraison, par les Intendants militaires 
chargés des centres de stockage. 

Le Directeur de l'Office du Blé t ient 
à préciser que ces ventes ne pourront 
être effectuées que dans las limitas du 
rythme des livraisons, fixé par le Comité 
Départemental des Céréales à chacun des 
organismes stockeurs du département. 

Les Coopératives doivent faire connaî
tre pour le 10 Janvier au plu* tard, si 
elles désirent céder des blés au Service 
des céréales. 

Le Syndicat des rouisseurs-teilleurs de 
lin du Nord de la France a tenu ces Jour* 
derniers son assemblée générale. 

M Ducrocq a passé en revue ies princi
pales questions professionnelle et rap
pelle les interventions répétées auprès 
des Pouvoirs Publics qui aboutirent à un 
accord admettant la durée du travail à 
45 heures pour la saison limére 1937-1938. 
avec possibilité d'user d'un crédit d'heu
res supplémentaires ne pouvant excéder 
trois nrures par semaine d'activité, é tant 
entendu que pour ces trois heures sup-
plémentalrea portant la semaine de tra
vail a 48 heures la majoration horaire ne 
pourrait être inférieure à 25 pour cent. 

L'arrêté ministériel n étant pas enco
re paru, les teillages peuvent actuelle
ment travailler 48 heures par semaine. 

M. du Fretay passe en revue ce qui a 
été lait depuis plusieurs années pour le 
rouissagê-teillage. Les crédits ont été re
levés a la somme de 45 mill ions et il est | 
permis d'espérer qu'Us seront maintenus ! 
en raison des efforts tentés en ce sens I 
tant auprès de ia Commission des Finan- i 
ces de la Chambre que cell- du Sé"at. et 
ce maigre les réductions générales des 
subventions. M. du Fretay traite ensuite 
du mode de répartition sur les principes 
des lins exportés en paille et met en -e.ief 

ce d obtenir une politique gé
nérale du textile français. 

Echos et Informations 

EN FAVEUR DES BOULANGERS 
CUISANT LEUR PAIN AU BOIS 

Sur décision de M. Lyautey. sous-secré-
utire d'État a l'Agriculture, une mesure 
de faveur vient d'être rise au bénéfice 
des boulangers qui suivant la tradition 
de leur corporation, cuisent leur pain 
uniquement au bois. 

Sur demande de ces boulangers et après 
contrôle. U leur sera donné un panon
ceau qu'il* pourront placer sur • leur de
vanture et qui renseignera le public sur 
leur méthode de panification. 

-S'adresser S la Fédération Nationale du 
Bols. 1 place du Théâtre Français. Pari*. 

Suivant une information parue ces 
jours derniers, ia Société des Industries 
Agricoles de Meaux. Nantes et Algérie 
iS.I.A.M N.A.) a enregistré pour l'exercice 
écoulé un bénéfice net de 5 mill ions 
988.000 franc*. 

Comme il est dit aussi, cette augmen
tation des bénéfices signifie de toute 
évidence rerise de» affaire». 

LE RENOUVELLEMENT 
DU STOCK DE SÉCURITÉ 

Le Service des Céréales-Intendance va 
procède: :ic essamment au renouvellement 
du stock de sécurité, au moyen de blés 
Indlaxtasa de la récolte 1937 l o u m l s par 
les Coopératives et organismes assimilés 

Ces ventes seront passées aux condi
tion* suivantes : 

' salue loyale et marchande, sans odeur. 
d'une tlcclte parfaite, exempts de toutes 

races de enaratraces de charançons, ne 
I clmportant t « s de grains chauffés, bou-
j lés. ni punaisés et répondant aux carac-
j tériatiques suivante» : 
' Poids spécifique mmimun . V kgs a 
; I hectolitre . Impureté» au maximum : 
' 2 pour cent a l'hectolitre ; Blé cassé au 

maximum : 5 pour cent * l'hectolitre 
j Sont considérés comme impuretés. * u-
i très que les blés casses, les corps etran-
i gers. le» grains ou graines autres que le 
I blé »e rencontrant naturellement avec 
j cette céréale. 
I En ce qui concerne les graines, tel les 

2e JOURNEE DE LA DEFENSE 
DES VÉGÉTAUX 

A l'occasion du prochain Salon de la 
Machine Agricole, qui se tiendra, comme 
habituellement, a la Porte de Versailles 
du 18 au 23 février 1938. aura lieu le 21 
février, organisée par la Ligue Nationale 
de Défense contre les Ennemi* des cul
tures, en collaboration avec le Ministre 
de l'Agriculture, la 2e Journée de la Dé
fense Sanitaire des Végétaux. 

Et du 18 au 23 lévrier, la Ligue orga
nisera sa Se Exposition d'appareils desti
nés à l'emploi de ces ingrédient», qui 
sera 'ustallêe au Salon de la Machine 
Agricole. Pour renseignements, s'adresser 
au Secrétariat de la Ligue. Maison de 
l'Agriculture. 129 boulevard St-Oermain. 
Paris 6e. 

Les déchets des colis d oeuf t 
(Suite et f in) 

Le ramassage des œuf* à la ferme et ' 
leur vente sur les marché» provinciaux 
laisse beaucoup â désirer. 

Le* marchés provinciaux sont en gêné- ! 
rai trop peu fréquent* et trop éloigné* 
de la ferme pour satisfaire aux nécessi
tés très spéciale* du commerce de» oeufs 
Ils n'offrent en général aucun abri con
tre le* rayons du soleil et contre la pluie. 
Une surveillance sanitaire y serait utile. 

Le ramassage a la ferme doit devenli 
lui-même plus général, plus régulier, plus 
fréquent. Il doit être fait avec plus de 
compétence e t de soins. Il doit s'accom
pagner d'un mirage immédiat suscepti
ble de renseigner aussi bien le» fermiers 
que l'acquéreur. 

Aucun oeuf ne doit être emballé s'il n'a 
été préalablement miré. 

Au cours des transporta aucun colis 
ne doit rester exposé aux intempéries. 

Les méthodes actuelles de groupement, 
les retards d'acheminement cumulés 
aboutisssent au résultat suivant : treize 
million* environ d'oeuf» arrivent chaque 
année à Paris plus ou moins altérés. 

L'importance financière de ces déchets, 
échappe-t-elle aux intéressés ? o u bien 
serait-il possible de faire mieux ? 

La casse accidentel le des œufs consti
tue pour l'aviculture une véritable cela-
mtté. Par elle, 2 pour cent des œuf» expé-
riés sont, au cours du seul transport vers 
la capitale totalement détruits (soit dix 
mill ions d œufs par an A l'égard du seul 
marché parisien). 

Beaucoup d'autres œufs arrivent télés 
et répréclès La perte nette constituée | 
par les œufs cassés perdus est dotblée j 
par les résestres qu'ils déterminent au
tour d'eux (salllssure et pollution, souil
lure de l'emballage, fermentation, éehauf-
fement. putréfaction rapide, forte dépré
ciation de tout le colis lorsque la t cou- i 
le » apparaît) . 

L'économie générale du pays subit la | 
charge de ces dommages. 

i l importe que l'aviculture mette en 
œuvre tous les moyen» susceptibles de 
limiter les efforts d'accidents qu'il n'est 
pas en son pouvoir d'éviter. Elle peut a, 
cet effet, veiller A la production de co
quilles résistantes, par la sélection des 
pondeuses. 

Rendre le colis homogène par le tria
ge des œufs en grosseur et qualité. 

N'expédier que des œufs à coquille bien 
conformée et intacte, des œufs parfaite
ment sains, frais autant qu'il se peut. 
(La solidité de l'œuf est fonction de sa 
fraîcheur. Au cours de l'année le pour
centage des œufs cassés varie de la mê
me façon que le pourcentage des oeufs 
altérés) 

Réduire A l'extrême les manipulat ions 
directes subies par l'œuf. Pourvoir celui- j 
cl durant la plus grandeètendue possible 1 
de son (curteufum vttae) . d'un emballage i 
immuable et cela, s'il se peut depuis le 
nid J u s q u e la cuisiné du consommateur. 

Apporter aux méthode» d'emballage et 
de transport de» perfectionnements In
cessants. 

Faire voyager l'œuf sur la pointe afin 
de réduire le plus possible les déforma
tions et mobilités anormales de la cham
bre à air dues aux secours du transport. 
Eviter les véhicnles mal amortis et les 
transbordements. Les œufs de conserve, 
trouvés dans les colis d'oeufs trais, sont. 
aux termes de la convention commercia
le, considérés comme déses pérés. ils font 
partie des déchets . 

Tantôt li s'agit d'œufs traités par la 
chaux ou par des procédés ménagers. 
Ils sont alors facilement reconnalssables 
et leur Importance numérique est insi
gnifiante par rapport a l'ensemble des 
transactions. 

Tantôt 11 s'agit d'œufs maintenus e n 
chambre froide ou d'œufs conservés avec 
l'aide du froid en milieu gazeux compo
sé. Ut sont alors difficiles à reconnaître 
et pour cette raison 11 arrive qu'ils soient 
vendus comme œufs fiais. De telleee spé
culations s'opèrent a u détriment de la 
production avicole et lui font un dom
mage certain L'aviculture qui s'efforce 
de conquérir le marché par la compres
sion des prix de revient, la qualité des | 
produit» et la lovante des transactions ! 
mérite d'être défendue. Le public qui | 
apprécie l'œut conservé à sa iuste valeur j 
et le demande pour des fins précises, dé
sire acheter à bon escient. Et puisque j 
1 aspect de la coquille ne permet pas tou
jours de discerner l'œuf conservé de l'oeuf 
frais, le consommateur a le droit d'être | 
renseigné directement sans aucune pos
sibilité de supercherie, ni d'erreur. Il se
rait souhaitable que les mesures adéquan-
tes fussent spontanément appliquées et 
contrôlées par les Industries lntére»sées. 
Alcur défaut, les Pouvoirs publics pour
raient être sollicités d'y pourvoir. 

Poui être efficaces, les mesures édic
tées devront être générale». 

Sans doute convlendratt-tl aussi d'uni
formiser les usages commerciaux et les 
règlement* administratifs, afin de pou
voir contribuer ut i lement à l'élaboration 
et A la mise en application de conven
tions internationales. 

La production avicole française doit, 
par la recherche de la qualité et d u ren
dement par l'organisation Impeccable 
des transactions et grâce A l'appui éclai
ré des pouvoirs publics, retrouvé la pla
ce qui lui revient sur le marché intérieur 
et sur le marché mondial. 

Paul DUBDS. 

Ce Joyevi 
*»évei/ 

URBANITE 

— Aunez-vous, cher Monsieur, l'extrê
me obligeance de me confier votre peUasc 
pendant quelques instants ? Je serai 
vruiment doole, au cas où vous me refu
seriez ce service, davotr recours a des 
arguments plus directs... 

Il ne faut p a s rire des superstitions. Airisi, tenez, j'avais un vieil oncle 
qui, a l'âge de soixante-dix ans, commit l'imprudence d'assiitcr 
à un diner où l'on se trouvait treize a fable . 

Et il mourut le lendemain ? 
Non, mais treize ans après /... 

LE MANUEL OU PARFAIT S K I E U R 

Voyons, que tait-on en oaretl cas y 

— AHe encore pour longtemps à vivre, PRECAUTION 

docteur ? —Mademoiselle, vous sentez-vous ca-
— Je ne peux pas vous le dire exacte- pable d'aimer un homme borgne ? 

ment, mais j e ne vous conseillerais pas _ Absolument pas. 
de commencer un roman-feuilleton. _ Alors, faites attention à votre 

parapluie. 

LE PRIX OU LAIT DANS LE NORD 
Les crémiers et détail lants du lait de 

Lille. Roubalx et Tourcoing ont organisé 
dernièrement dans les rues de Lille une 
manifestat ion* pour protester contre la 
hausse de 10 centimes du prix de lait à 
la production. Ils ont ensuite remis a M 

le Préfet leurs cahiers de revendication» 
et ont décidé de maintenir momentané
ment le prix de 1 fr. 80 pour la vente 
au détail. 

De leur côté, le» producteurs o n t fait 
publier une note d'où il résulte que les 
laitiers détai l lants conservent un béné
fice suffisant sur la vente du lait même 
si les prix de détail ne suivent pas les 
prix de gros. Ils ont affirmé que les pro
ducteurs maintiendraient leurs prix et 
qu'en ces de grève des détail lants. Ils as
sureront eux-mêmes la livraison en villa. 

On aimerait que les cult ivateurs mani
festent toujours autant d'énergie I 

NOËL CHEZ LE PE INTRE 
— Et qu'est-ce que tu veux comme 

légumes avec la dinde f 

D E F I N I T I O N R U P T U R E 

— Comment s'appelle Ion père ? — Nous ne sommes plus rien l'un pour 

— P a p a . l'autre. A l'avenir, si tu veux me voir, il 
— Oui, mais il a un autre r.om ; corn- faudra que Vi paies dix francs, 

ment ta maman rappelle-t-eile ? 
— Imbécile. 

ACHAT DE DISQUES 

— Avez-vous quelque chose sur quoi 

on puisse danser ça ? 

Les droits des Anciens Combattants 

et Victimes de Guerre 

Par J. B A L A V O I N E . Prés ident de la Fédération 
du Nord de l'U nion Fédérale 

LE PROJET DE STATUT 
DES AUXILIAIRES DE L'ÉTAT 

A — Considérations générales : 
Sur proposition de Kouard adminis

trateur de la Fédération du Nord de 
l'Union Fédérale, la Commission perma
nente a. dans sa séance du 8 Janvier 
adopté la résolution suivante 

Il existe environ 100 000 auxiliaire» per
manents ou temporaires dan* le* Admi 
n.st rat ions de i H a t 

Ces agents qui totalisent plusieurs an
nées de service (quelquefois 20 ans) , 
sont pour une grande part, des ancien» 
combattants et des victime» ue guerre. 

Centre toute logique. I Étal qui s euot 
guellllt d avoir créé une légialation *o 
Ciale i* plus évoluée qui soit au monde 
a refusé à ses 100 000 auxiliaires le con
trat collectif qu'il a imposé aux patrons 
de ; industrie privée. _ _ 

Pour calmer l'impatience légitime des 
imereaaé*. un projet de loi d initiative 
gouvernementale a été établi par la Com
mis» on consultative qui siège S la Pré-
»i!>n»-(- du Conseil Ce projet tend a sup-
r-n.iirr .es auxiliaires en lés intégrant 

d aoord dan 
puis dan* le 

Avant d'examiner la teneur de ce pro
jet. U importe dabord de déterminer les 
principe* qui. selon nous, doivent servir 

• de base au statut du personnel auxi
liaire. 

| B — 1er Principe. Application d*» loi» 
social»» aux Auxiliaire» : 
U faut réparer tout de suite l injustice 

dont souffrent les auxiliaires en leur «e-
1 cordant le contrat collectif et le droit 
syndical dont bénéficient le* salariés de 
1 Industrie privée 

En effet vouloir intégrer tous les auxi 
iiatres directement dans le cadre normal 
sans iiaaaer par un régime de transition 
est une affaire considérable qui deman
dera de longs délais. La machine admi
nistrative e»t lente et compliquée et les 
auxiliaires ne peuvent pas attendre si 
longtemps la disparition du régime d'ex
ception dont il* sont victime». 

Il faut donc créer tout de suit* un ca
dre complémentaire dan» lequel seront 
placés tous les auxiliaires même tem|R>-
nslrsa : é lant entendu que ce cadre com
plémentaire Jouira des mêmes prérogati
ves que les travailleurs de l'industrie pn-

C — 2» Prinoip*. Titularisation par pa
lier* : 
Le passage du cadre complémentaire au 

cadre normal doit se faire par paliers, sui
vant un plan déterminé par une loi. 

Puisque la question est complexe et 
qu'elle exigera un long délai.' il est logi
que de procéder par paliers suivant un 
plan, chaque palier comprenant une naté-
eor.e déterminée 

t) - 3* Principe. Priorité : 
Les paner» doivent être prévus en sui

vant un ordre de priorité tenant compte : 
1' de la qualité i mutilé de guerre, an
cien combattant, etc.) : 2- de l'ancien
neté ; 3 du nombre d'enfants. 

1. Qualité. — La circulaire de la Pré
sidence du Conseil du 8 octobre 1BU2 
permet d'établir un ordre de priorité in
contestable : 

a) muti lés de guerre ayant au moin* 
50 % d'invalidité . b) mutilés de guerre 
ayant au moins de 10 S 45 % : c) veu
ves de guerre , d) victimes civiles de 
guerre ; e) anciens combattants : I) mo
bilisés non combattants : g) non mobi
lisés et personnel féminin. 

2. Ancienneté. — En s inspirant de la 
circulaire précitée, les intéressé» seraient 
classés dans chaque catégorie, en accor
dant un point par mois de présence sous 
les drapeaux pendant la guerre et un 
point par mois de service non interrompu 
dans une Administration de r t t a t . 

Il parait Juste cependant de compter 
double les mois de service passé» dan-, 
une unité combattante, dans un hôpital 
à la suite de blessures ou maladies con
tractée» au front ou dans le» camps de 
prisonniers de guerre 

.) Nombre d'entants. — Il est Inutile 
d'Insister sur l lntérêt que présentent les 
mixlilalrrs que leur situation précaire n a 
pa* empêché de créer une famille. 

Les points d'ancienneté pourraient être 
affectés d'un coefficient variable suivant 
le nombre d'enfant*. 
u - 4* Prinelp*. Titularisation dan» 

l'emploi sans oon»idératlon d'ftf* et 
•an» diminution d» traitement : 
L'auxiliaire même temporaire doit être 

titularisé dans son emploi quel que soit 
son âge et au même traitement. 

Ceci est conforme A l'esprit de la loi 
du 18 Juillet 1924 qui titularisait dans 
leur emploi les muti lés de guerre Au 
leste, une limite d'âge même corrigée en 
tenant compte de l'ancienneté ne s'ex
plique que pour des personnes qui dési
rent entrer au service de l'État mais est 
contre-tndiquée pour des agents qui sont 
depuis longtemps déjà en fonction. Leur 
ancienneté est garante de leurs capacité* 

Il n'existe aucune raison pour que le 
traitement «oit diminué par la titularisa
tion 
F. — 5* Prinoip». Droit au reclassement i 

Tout auxiliaire dont l'emploi viendrait 
a être «upprimé doit être reclassé dan* 
un emploi équivalent d'une autre admi
nistration. 

Il est inadmissible que l'on recrute 
dans une administration sans faire ap
pel aux auxiliaires d'une autre, dont les 
emplois viendraient à être supprimé* 
Il est nécessaire, en raison des cloison* 
étanches qui existent entre les diverse* 
administrations, quo tout l icenciement 
et tout recrutement soit signalé é un or
ganisme qui centraliserait le recrutement 
de tout le personnel de* diverses adminis
trations. 

G. — Critique du projet d'initiative gou
vernemental* : 
Il reste é examiner le projet gouver

nemental et à vérifier si les principe» 
énoncé» ci-dessus ont été appliqués. 

1. Application de» loi» •oeiaie» aux 
auxiliaire*. — Il a bien été prévu un ca
dre complémentaire a titre do mesure 

transitoire mais le délai de six mois qui 
est envisagé est beaucoup trop long. 

Il n'est pas question d'appliquer le 
contrat collectif ni de reconnaître le droit 
syndical aux auxiliaires. 

2. Titularisation par paliers. — Le pro
jet ne prévolt pas de plan ni de paliers. 

3. Priorité — Aucun ordre de priorité 
n'a été prévu. Ainsi aucune garantie 
n'existe contre l'arbitraire 

4. Titularisation dan» l'emploi »ans 
considération d'ag* et san» diminution 
de traitement. — Loin de titulariser les 
auxiliaires dans leur emploi, le projet les 
oblige a satisfaire aux condit ions fixées 
pour l'admission A ces emplois lage li
mité, concours). 

En d'autres termes on veut obliger le* 
anciens combattants et victimes de 
guerre à retourner à l'école pour préparer 
le concours d'admission A l'emploi qu'il» 
occupent depuis de longues années. 

On propose, quant A la limite d'âge, 
de la reculer d'un temps égal au temps 
de services civils ou militaire* accompli» 
par l'Intéressé. 

Ainsi l'âge l imite é tant généralement 
de 31 ans les auxiliaire* ayant le plus 
souvent 5 ans de service civil et 5 ans de 
service militaire (cas le plus fréquent 
pour les anciens combattants) , la limite 
d'âge se trouverait pratiquement repor
tée à 41 anst 

Dan» ces conditions seuls les ancien* 
combattants des classa* 1916. 1917 et 1818 
pourraient être titularisé». 

5. Droit au roolasooment. — Le projet 
ne prévoit pas le reclassement. 
R — Conolution». 

Le projet te) qu'il existe, n'apporte 
aucune solution pratique â la question 
des auxiliaires. 

1. Parce qu'il laisserait subsister une 
catégorie de salariés qui ne bénéficieront 
oas d'à loi» sociales : I. parce qu'il laisse 
une trop large place â larbttralrn en ne 
fixant pa* d'ordre, de priorité. ; 3 parce 
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HORIZONTALEMENT. — 1. Errante». — 
2 Qui fait »e souvenir. — 3. Rassemblée*. 
Note. — 4 Vapeur». Couverture. — S. 

qu'il abouti t â écarter les anciens com
battants et victimes de guerre de la t i tu
larisation ; é.aparce qu'il ne donne au
cune garantie aux auxiliaires dont rem-
loi viendrait â être supprimer. 

Dan* ces conditions le* anciens com
battant* et victimes de guerre doivent 
mener une action énergique contre ce 
protêt et lui subsister un contre-projet 
établi d'après les principes énoncée, c.t-
densus 

(A .swtcro. 

Cynique — 6. En semaine. Conjonction. 
Note a l'envers. — T. Pour les futures ré
colte*. Employa. — 8. Habitante. Canton 
Bourguignon. — 9. Chef militaire. Note. 
— 10. Point cardinal. Partie d'un bilan. 

VERTICALEMENT. — 1. Cérémonie qui 
précède l'ouverture d'un salon de poin
ture. — II Reconnaissance d'une faute. 
Semolables — 111. Serpe de bûcfeeron. 
Affirme une chose fausse. — IV. Maladie 
de peau. Département. — V. Jotas des 
amoureux. Mode de scrutin. — VI. Enlève. 
Petit fleuve de chez nous. — VU. Pré
nom ma*culln Pronom. — VIII. Article. 
Pronom. Coutumes. — LX Solitaires. 
Conjonction. — X. Répété plusieurs fois. 
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